II. APERÇU DE LA PREUVE DU RNCREQ 

Il est impossible pour le RNCREQ d’arrêter définitivement la portée de la preuve qu’il déposera avant de recevoir les réponses d’Hydro-Québec aux demandes de renseignements (y compris toute réponse qui pourrait être fournie suite à une décision de la Régie sur la contestation des intervenants, s’il y a lieu).  Cependant, pour faciliter la planification de l’audience par la Régie, le RNCREQ présente ici, sous toute réserve, un aperçu des éléments qu’il pourrait traiter dans sa preuve.  Notamment, cette preuve pourrait tourner autour des paragraphes suivants de la requête amendée R-3401-98 :

8. Besoins de transport, notamment les prévisions à court, moyen et long terme (HQT-3, HQT-10 et réponses à venir)
9. Base de tarification, notamment en ce qui concerne les additions aux immobilisations actuelles et futures et les actifs cédés aux affiliés non réglementés, s’il y a lieu (HQT-7 et réponses à venir),
15. Les charges du transporteur, incluant notamment les charges reliées à la protection de l’environnement, les charges corporatives et l’allocation des charges aux activités non réglementées (HQT-1, HQT-6 et réponses à venir),
16. Les revenus requis, notamment les prévisions des ventes utilisées pour calculer les revenus requis résiduels (HQT-5, HQT-10 et réponses à venir),
17. Les tarifs, notamment la fixation des tarifs pour la charge locale (HQT-4, HQT-10 et réponses à venir),
18.
Les conditions du service de transport, notamment la politique des rabais, les réductions du service et l’obligation d’étendre ou d’améliorer le réseau, et certain des principes réglementaires, méthodes d’évaluation et conventions comptables (HQT-1, HQT-4, HQT-10, HQT-11 et réponses à venir).
